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C O N T R E  L E  V I H

Consultation de prophylaxie 
pré-exposition (PrEP)



La prophylaxie pré-exposition au VIH (PrEP) 
est un traitement médical préventif visant à 
empêcher une contamination par le virus du 
sida. Il s’agit d’une bithérapie antirétrovirale. 
Elle doit être prise avant une exposition à un 
risque d’infection, comme par exemple des 
rapports sexuels non-protégés avec un·e ou 
plusieurs partenaires occasionnel·les.

À qui s’adresse-t-elle ?
La PrEP est destinée aux hommes et aux 
femmes qui ne sont pas porteurs du VIH et 
qui ont des relations sexuelles avec de mul-
tiples partenaires ou avec des personnes 
dont le statut sérologique VIH n’est pas 
connu.

Comment est administrée la PrEP ?
La PrEP est administrée sous forme de com-
primés. Elle peut être prise tous les jours ou 
de façon intermittente.

Contre quelle infection protège-t-elle ?
Son efficacité (à 96%) contre le VIH est 
démontrée par plusieurs études. Mais elle 
ne protège pas contre d’autres infections 
sexuellement transmissibles (IST) comme 
les hépatites A, B, et C, la syphilis, les 
chlamydias ou les gonocoques.

P r é s e n t a t i o n

I N F O
Le préservatif est le meilleur moyen 
de se protéger contre les autres IST.



Comment se déroule la consultation ?
Lors de la première consultation, un·e méde-
cin expérimenté·e dans l’utilisation des trai-
tements antiviraux évalue votre situation. Un 
dépistage du VIH, des IST ainsi qu’un examen 
de la fonction rénale et du foie sont réalisés 
sur place à l’aide d’une prise de sang.
Si le test VIH est négatif, le ou la médecin 
vous envoie une ordonnance de PrEP. Les 
médicaments prescrits sont délivrés aux 
HUG et dans les pharmacies. Ils peuvent 
être livrés à domicile si vous les commandez 
par Internet.

Quel suivi ?
Une seconde consultation avec les mêmes 
examens de laboratoire a lieu un mois après 
le début du traitement. Elle a pour objectif 
d’évaluer votre tolérance à la PrEP. Vous 
serez revu·e ensuite tous les trois mois. 
Ce suivi est assuré par un·e infirmier·ère 
spécialisé·e.

Facturation
Les consultations ainsi que certaines ana-
lyses de laboratoires sont remboursées par 
les prestations de base de la LAMal, sous 
déduction de la franchise et de la partici-
pation (10% des frais à charge). Les médi-
caments sont remboursés par l’assurance 
maladie en Suisse depuis le 1er juillet 2024.

I N F O
Cette consultation s’inscrit dans le pro-
gramme SwissPrEpared, qui a pour objectif 
de fournir la meilleure prise en charge pos-
sible à toute personne présentant un haut 
risque de contracter le VIH. Lors de la prise 
de rendez-vous, vous recevez un lien inter-
net pour accéder à un questionnaire ano-
nyme élaboré par SwissPrEpared. Celui-ci 
est utile pour préparer votre consultation.



Consultation 
de prophylaxie 
pré-exposition
Bâtiment Prévost 
7e étage
Rue Gabrielle-Perret- 
Gentil 4
1205 Genève

Accès
Bus 1, 5, 7 et 91, 
arrêt « Hôpital »
Bus 3, arrêt « Claparède »
Léman Express, arrêt 
« Genève-Champel »

Parkings
H-Cluse et Lombard

Prise de rendez-vous
Secrétariat des maladies infectieuses

 022 372 96 17
Tous les jours de 8h30 à 12h et de 14h à 17h

Équipe PrEP
 079 553 33 24

Mardi de 17h à 20h

   infectiologie.ambulatoire@hug.ch

Pour les questions relatives à votre 
traitement utilisez l’adresse Email 
notée ci-dessus. D

-M
E

D
 •

 T
ra

ite
m

en
t p

ré
ve

nt
if 

co
nt

re
 le

 V
IH

 •
 P

ho
to

 : 
©

 M
ar

th
e 

Le
co

m
pt

e 
• 

O
ct

ob
re

 2
02

5I n f o r m a t i o n s 
p r a t i q u e s

Ce dépliant a été réalisé par la Consultation de 
prophylaxie pré-exposition, en collaboration avec 
la Direction de la communication.
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